 UNIVERSITE A/MIRA DE BEJAIA  L3 FCI 2025 / 2026           
COURS 01 : PRESENTATION MODULE DROIT DU COMMERCE INTERNATIONAL
 
1. Quelques définitions 
[bookmark: _GoBack]Le droit : Le droit est un ensemble de normes hiérarchisées, générales et impersonnelles, procédant de la loi, de la coutume, de la jurisprudence et dans une certaine mesure de la doctrine des auteurs, qui a pour vocation de régir la vie sociale et dont l’autorité est garantie par la puissance publique détentrice du pouvoir légitime.
LA DISTINCTION DROIT PRIVE DROIT PUBLIC : La distinction droit privé droit public constitue selon beaucoup d’auteurs la grande division du droit. Elle évoque l’opposition de la collectivité à l’individu, le droit privé envisageant celui-ci tandis que le droit public prendrait en charge celle-là .Pour rendre compte de la distinction il faut recourir à la différence d’objet et de finalité qui distingue les deux droits.
La différence d’objet se manifeste par le fait que le droit privé règlemente les rapports économiques ou autres qui s’établissent entre particulier, qu’il s’agisse de mariage, de contrat de vente, de prêt, d’héritage ou d’acquisition de nom ou de nationalité …etc. Au contraire de tout cela le droit public vise à organiser l’Etat et les collectivités publiques qui en dépendent et à régir leurs actions entre elles et leurs actions avec les particuliers. Cependant il n’est pas rare que l’activité de ces collectivités soit soumise à des règles de droit privé.
Le droit commercial : Il est constitué par l’ensemble des règles qui organisent les différentes opérations accomplies pour l’exercice du commerce, ainsi que celles relatives à l’acquisition de la qualité de commerçant. Cet objet ainsi largement défini inclut aussi bien les sociétés commerciales constituées pour la réalisation d’opérations commerciales qu’aux moyens employés pour l’exercice du commerce, tels que le fonds de commerce et les locaux commerciaux.
Le commerce international : l’ensemble des échanges (importations, exportations) ainsi que les opérations de productions (transferts de productions des entreprises multinationales sous toutes les formes de partenariats : franchise, licence, délocalisation, joint-venture…) effectués entre différents pays.  
Définition du droit du commerce international : Le droit du commerce international est un corps de règles régissant les relations commerciales qui ne se déroulent pas entièrement dans la sphère économique d'un seul état.
LA DISTINCTION ENTRE LE DROIT DU COMMERCE INTERNATIONAL ET LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL : le premier est un corps de règles relevant du droit international public régissant les rapports entre Etats dans le cadre des opérations commerciales, tandis que le second tend plutôt vers le droit international privé régissant les affaires entre operateurs économique ou opérateurs du commerce international.
Le premier est représenté par l’organisation mondiale du commerce OMC, et certains organes de l’ONU tel que la CNUDCI commission des nations unies pour le droit du commerce international, par ailleurs le droit commercial international est représenté par des organisations privées tels que la chambre de commerce internationale sise en France (élaborant par exemple les INCOTERM) ou encore l’UNIDROIT (règles de l’UNIDROIT en Italie).       
2. Place du droit du commerce international :
Le droit du commerce international, à la différence du droit commercial national, se trouve confronté à des situations complexes issues de la pratique du commerce international. Il est lié :
· D’une part à plusieurs systèmes juridiques différents (des droits nationaux de chaque pays, du droit international à travers différentes conventions, des usages du commerce international,) ; 
· Et d’autres part à plusieurs disciplines juridiques le droit commercial, régissant "l'ensemble des opérations" des entreprises ;
ainsi qu'avec le droit international, les relations commerciales internationales mettant "en cause l'application de conventions internationales", des règles de conflits de lois et de juridictions ; 

3.  Objet du droit du commerce international :
On peut dire, de façon simplifiée, qu'il porte sur : "le commerce", et "l'international".
A/La commercialité de la relation.
La commercialité est une notion difficile à définir car si certains actes sont absolument civils (comme la donation) et d'autres toujours commerciaux (signature d'une lettre de change), la plupart des actes peuvent être civils et commerciaux (vente, dépôt, transport).
La notion de commercialité et celle de la commercialité internationale en particulier se sont transformée. Au sens classique c'était un échange maintenant il s'agit d'une production.
Les opérations d’échange :
· [bookmark: _Hlk185668350]Trafic de marchandises : couvre l'achat de biens pour les vendre après leur transformation.
· Trafic d’argent : activités bancaires, financières et d'assurances
· Trafic d’intermédiaire : activité de courtier et concessionnaire.
Le droit du commerce international régit sans doute ces opérations d'échanges et tous les services indispensables à la vente (le crédit : financement et moyen de paiement, l'assurance, le transport, les brevets et le propriété industrielle).
Les opérations de production
Le commerce international dépasse aujourd'hui les simples rapports d'exportations et d'importations. Désormais on ne se contente pas d'expédier des marchandises on va installer à l'étranger pour les produire et les vendre ailleurs.




B/Le caractère international.
L'adoption du critère juridique
Cas 01 : pluralité de nationalités
Un algérien achète à un chinois des marchandises fabriquées, livrées et payées en Algérie, l'affaire se déroule entièrement d'un point de vue économique et juridique en Algérie.
La loi algérienne sera exclusivement applicable. Les parties peuvent certes inclure dans leur contrat des dispositions d'une loi étrangère mais cela ne suffit pas pour créer un problème de conflit de lois. La loi étrangère ne sera pas applicable en tant que telle mais se transforme en clause contractuelle.
L'affaire peut compter d'un élément d'extranéité lié la pluralité de liens avec différents pays, sans devenir pour autant une affaire internationale. 
Critère rejeté

Cas 02 : pluralité de systèmes juridiques 
Un algérien achète à un chinois des marchandises fabriquées en Chine, livrées et payées en Algérie, l'affaire se déroule entre les deux pays impliquant la loi algérienne et la loi chinoise.
L'affaire compte un élément d'extranéité lié la pluralité de droits nationaux avec différents pays, elle devient ainsi une affaire internationale. 
Critère retenu 

L'adoption du critère économique :
L'opération est internationale quand elle ne se déroule pas entièrement dans la sphère économique d'un seul état. Il en est ainsi en cas de mouvement des biens, des services, par-delà des frontières.

4. Finalité du DCI
Il a le double ojectif suivant : Assurer la sécurité des affaires internationales, par la définition des règles et solutions applicables ; et celui de "garantir les investissements" effectués par l'entreprise à l'étranger.
· Il permet de connaître le droit applicable et les solutions.
· Il sécurise les investissements à l'étranger.
· Solutionner les différents litiges entre Etats ou opérateurs économiques sur l’ensembles des affaires liées au commerce international.



5. Sources du DCI
Les conventions internationales : Ce sont des accords passés entre Etats et/ou personnes de droit international ayant pour objet :
- d'organiser le commerce international dans sa globalité (cf accord de Marrakech 1994, créant l'OMC);
- de poser les règles dites uniformes régissant une matière, et qui sont intégrées au droit national des Etats signataires ;
- de poser les règles dites de conflits de lois permettant de déterminer la loi applicable à une situation juridique donnée (cf convention de La Haye 1985, sur la loi applicable aux contrats de vente internationale de marchandises).

Les usages du commerce international ou LEX MERCATORIA : Source essentielle du droit du commerce international, les usages, parfois codifiés (ex. : les "Incoterms" les RUU règles usances sur les crédits documentaires), sont appliqués aussi bien par les tribunaux nationaux que par les juridictions arbitrales. Leur existence est reconnue aussi bien par les droits nationaux que par les conventions internationales. Cependant, la place qui leur est accordée n'est pas toujours la même.

La jurisprudence La jurisprudence regroupe l’ensemble des décisions de justice d’une juridiction pour un problème donné de telle sorte que ce problème s’il se répète dans l’avenir, sera réglé conformément aux principes dégagés par les décisions antérieures.
Ces décisions doivent notamment :
· Répondre à un critère de répétition dans le temps
· Répondre à un critère de similitude « des solutions liées à la décision de justice. »
Une jurisprudence ne se vote pas. Elle se décide, puis la justice statut selon elle à l’avenir en faisant face à des cas similaires. 
La doctrine : C’est l’ensemble des travaux de réflexion et d’études des juristes, soit sur la jurisprudence soit sur des faits de société susceptibles de faire évoluer le droit. Ces travaux débouchent sur de nouvelles interprétations, de nouvelles solutions envisageables et peuvent dans une certaine mesure influencer les magistrats ou le législateur.
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